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Chapitre 1 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

ARTICLE I.1 – ASSIETTE FONCIERE  

 
Le terrain faisant l'objet du présent règlement de lotissement est situé sur la Commune de QUESTEMBERT, 33 Rue 
des Pins. 
 
Au plan local d’urbanisme, il se trouve en zone Ubb. 
 
Le règlement applicable dans le périmètre du lotissement est celui du plan local d’urbanisme (PLU) en vigueur dans 
la commune de QUESTEMBERT, lequel est précisé et complété pour les besoins spécifiques de l’opération.  
 
A titre d’information, le règlement actuellement applicable est joint aux présentes. Il est complété par les articles 
suivants :  
 
L’opération se compose des terrains cadastrés comme suit :  

• Section ZH sur les parcelles n°218, 224, 227 et 230p  

• Superficie (mesurée) 9915 m²  

L’assiette de l’opération comprend :  

• Les espaces communs : voies, stationnements communs, espaces verts.  

• Les terrains privatifs à bâtir – 10 Lots. 

Il est précisé que la désignation cadastrale des parcelles comprises dans l’assiette foncière de l’opération, telle 
qu'elle est établie ci-dessus, se trouvera modifiée par l'attribution de nouveaux numéros parcellaires :  

• À chacun des lots,  

• Aux espaces communs, qui seront cédés à l’ASL et puis éventuellement à la collectivité.  

 
 

ARTICLE I.2 – MORCELLEMENT 

 
Le lotissement est composé de 10 lots principalement réservés à l’usage d'habitation individuelle. 
La superficie réelle, ainsi que les dimensions de chaque lot, ne seront connues de façon définitive qu’après bornage 
du lot sur le terrain et délivrance du plan de vente par le géomètre expert de l’opération.  
Pour chacun des lots, la superficie provisoire foncière est indiquée sur le plan de composition et la superficie 
d’imperméabilisation est indiquée dans la note hydraulique du présent permis d’aménager.  
Les règles sont détaillées dans l’étude hydraulique (PA8d) liée au présent PA. 
La réalisation du lotissement est envisagée en une tranche de travaux. Elle comprendra les équipements 
correspondant à la desserte des lots, conformément aux dispositions du programme des travaux. 
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ARTICLE I.3 - OBJET DU REGLEMENT  

 

• En application des textes en vigueur, le présent règlement fixe les règles et servitudes d'intérêt général 

imposées aux propriétaires de terrain compris dans l'assiette foncière de l'opération désignée à l'article 1 ci-

dessus.  

• Cette assiette foncière est, par ailleurs, délimitée au plan de situation, au plan d’état des lieux et au plan de 

composition du dossier de lotissement. 

• Les dispositions du présent règlement complètent celles du Plan Local d’Urbanisme intercommunal en 

vigueur sur la commune sans y déroger ou en réduire la portée. Il reprend les articles du PLU et en précise 

des compléments ou autres contraintes. 

• L’assiette de l’opération, est comprise dans la zone Ubb. 

 

ARTICLE I.4 - OPPOSABILITE DU REGLEMENT  

 

• Le présent règlement est opposable à quiconque détient, à quelque titre que ce soit, un terrain compris dans 

l'assiette foncière de l'opération. 

• Il doit être rappelé dans tous actes successifs de vente ou de location d'un lot, par voie de reproduction 

intégrale. 

• Les dispositions du présent règlement ne deviendront définitives qu’après approbation du projet du 

lotissement par l’Autorité Administrative. 

• Ce présent document fixe les règles d’urbanisme en vigueur lors de l’approbation du projet. 

 

ARTICLE I.5 - DIVISION PARCELLAIRE  

 

• La division parcellaire résultant de l'approbation du lotissement est définie au plan de composition joint au 

dossier du Permis d’Aménager,  

• Le résultat de cette division est récapitulé dans le tableau de l’annexe 1 du présent règlement. 

 

ARTICLE I.6 - MODIFICATION PARCELLAIRE  

I.6.1  Modification de superficies :  

• Les superficies indiquées au plan de composition, seront susceptibles d’être modifiées pour des raisons 

techniques, lors de l’exécution des travaux.  

Les superficies exactes seront calculées après bornage des lots.  

 

I.6.2  Subdivision d’un lot :  

• Dans le respect des règles du PLU, une parcelle peut recevoir plusieurs constructions mais la subdivision de 

lot est interdite.  

 



4 

I.6.3  Réunion des lots :  

• La réunion en une même main de deux ou plusieurs lots contigus, n’apporte aucune conséquence quant au 

plan de division (plan parcellaire) et aux dispositions du présent règlement. Toutefois, il n’est pas obligatoire 

d’établir une clôture sur les limites séparatives communes.  

 

ARTICLE I.7 - PERMIS DE CONSTRUIRE  

 

• Les règles d'urbanisme applicables aux futures demandes de permis de construire par lot seront celles en 

vigueur au moment de l’instruction du permis d’aménager ci-présent. Une copie du règlement sera jointe au 

PA. 

• L'autorisation de lotissement ne confère pas le droit de construire. Toute construction devra faire l'objet 

d'une demande de permis de construire.  

• Le permis de construire ne pourra être accordé que pour les constructions conformes aux prescriptions du 

dossier de lotissement et aux dispositions du Plan Local d’Urbanisme intercommunal.  

• En application de l’article L 442-14 du Code de l’urbanisme, dans les cinq ans à compter de l’achèvement du 

lotissement, constaté dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, un permis de construire ne 

pourra être refusé ou assorti de prescriptions spéciales sur le fondement de dispositions d’urbanisme 

intervenues postérieurement à l’autorisation de lotissement. Toutefois, les dispositions résultant des 

modifications des documents du lotissement en application des articles L 442-10, L 442-11 et L 442-13 sont 

opposables. 

• Le permis de construire devra recevoir un visa de l’architecte du lotissement avant dépôt en mairie. Pour 

cette mission, le petitionnaire du permis de construire sera redevable d’une somme de 480€/ttc à régler à : 

 
ATELIER D’ARCHITECTURE  
M. Sébastien DREANO 
6 Impasse de la forgette 
44 360 VIGNEUX DE BRETAGNE 
Email : sdreano.architecture.secretariat@gmail.com 
Tel : 06 84 54 07 48 

ARTICLE I.8 – IMPLANTATION DES MAISONS  

 

• Afin d’éviter les inconvénients graves résultant d’une erreur commise dans l’implantation des maisons, 

l’acquéreur devra obligatoirement la faire effectuer par le Géomètre de l’opération, à savoir le Cabinet 

GEOMETRYZ, Géomètres-Experts à Couëron. L’implantation comprendra la mise en place de 4 points 

définissant un rectangle dans lequel s’inscrira la construction.  

• A l’occasion de cette mission, le Géomètre-Expert vérifiera le bornage du lot, et remettra en place les 

bornes manquantes 

• A partir de ce moment, l’acquéreur et son constructeur seront seuls responsables de la conservation des 

points implantés et des bornes en place. 

• Pour cette mission, il sera consigné chez le notaire, et le jour de la vente la somme de 630,00 € TTC qui 

sera versée au Géomètre sur présentation de sa facture après intervention. 

  

mailto:sdreano.architecture.secretariat@gmail.com
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CHAPITRE II - REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ub 
 

I : USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  
 
 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
Sans modifications - Voir PLU  
 

ARTICLE Ub 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Sans modifications - Voir PLU Article Ub 1 
 

ARTICLE Ub 2 - OCCUPATIONS  ET UTILISATIONS  DU SOL SOUMISES  A CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sans modifications - Voir PLU Article Ub 2 
 
 

ARTICLE Ub 3 - VOIRIE ET ACCES 

 
Sans modifications - Voir PLU Article Ub 3 
 

ARTICLE Ub 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Voir PLU Article Ub 4 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU. 
 
L’acquéreur aura l’interdiction de rejeter directement ses eaux de ruissellement de sa parcelle dans le réseau eaux 
pluviales de la voie à créer.  
 
Pour réguler ses eaux pluviales, il devra gérer celles-ci par un dispositif de rétention au sein de son lot. Il devra 
diriger tout d’abord les eaux pluviales vers une citerne de stockage (aérienne ou souterraine) qui servira pour 
l’arrosage et l’utilisation domestique. Puis, en cas de cuve pleine, le trop plein de celle-ci sera évacué vers une zone 
d’infiltration (tranchée drainante ou puisard) ou jardins de pluie. Ce dispositif sera dimensionné en conséquence du 
projet de construction et des surfaces imperméables.  
 
Et seulement le dispositif de rétention saturé, les eaux de pluies seront dirigées sur le regard de branchement EP de 
chaque lot.  
Les dispositifs de rétention devront être réalisées à plus de 3,00m des limites séparatives et des arbres conservés ou 
à planter.  
Les dispositifs de stockage et de régulation d’eau pluviale devront être conforme au PLU et dimensionnés suivant 
l’emprise au sol des constructions et leur évolution.  
 
Le débit de fuite maximal devra répondre à 3l/s/ha pour une pluie décennale.  
 
Voir les préconisations énoncées au programme des travaux et à la notice hydraulique. (Pièce PA8a – PA8d). 
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   Proposition d’ouvrage de rétention des eaux de pluies :   
 
Coupe sur récupérateur d’eau de pluie pour réutilisation sanitaire et arrosage (Solution à envisager)  
  

  
  
  

 Coupe sur une tranchée drainante   Jardin de Pluie 

 

 
 
 

ARTICLE Ub 5 - SUPERFICIE   MINIMALE   DES   TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Sans modifications - Voir PLU Article Ub 5 
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ARTICLE Ub 6 - IMPLANTATION   DES   CONSTRUCTIONS   PAR   RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Voir PLU Article Ub 6 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU  
 
En complément des dispositions du PLU : 
 

• Les constructions devront être implantées obligatoirement avec un recul minimum de 5,00m par rapport aux 

voies au droit des zones d’accès à la parcelle définies au plan de composition PA4.  

Les zones d’implantations à privilégier sont indiqués au plan de composition (PA4). Toutes les dispositions 

seront validées par le visa architecte au dépôt du permis de construire. 

• Une exception est faite pour le lot 01. Une implantation en limite ou avec un recul de 3.00m par rapport à la 

limite le long de la voirie d’accès à l’Est est possible sous condition volume rdc (ne dépassant pas 3.50m à 

l’égout ou à l’acrotère) et de pignon aveugle, comme indiqué sur le plan d’Hypothèses d’Implantation PA9.  

L’implantation en limite ne pourra excéder 9.00m linéaire le long de cette limite. Les volumes en étage 

seront tenus de respecter le recul de 3.00m. 

• Les constructions avec une hauteur supérieure à 4.00m devront s’implanter dans une bande de 20.00m 

maximum par rapport au recul.  

• Il est rappelé que les lots sont concernés par une limite de zonage en zones Ubb. 

 
 

ARTICLE Ub 7 - IMPLANTATION   DES   CONSTRUCTIONS   PAR   RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
Voir PLU Article Ub 7 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU  
 
En substitution des dispositions du PLU :  
 

• En limites séparatives, les constructions pourront soit s’implanter en mitoyenneté, sauf si indication 

contraire au plan PA04, soit avec un recul de 3.00m. En cas d’implantation en mitoyenneté et dans un recul 

de trois mètres, les constructions ne pourront pas dépassées 4.00 m à l’égout ou à l’acrotère.  

• Pour le lot 03, l’implantation devra se faire en dehors de la zone inconstructible repérée au plan. 
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ARTICLE Ub 8 - IMPLANTATION   DES   CONSTRUCTIONS   LES   UNES   PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 

 
Sans modifications - Voir PLU Article Ub 8 
 
 
 
 

ARTICLE Ub 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Sans modifications - Voir PLU Article Ub 9 
 
 
 

ARTICLE Ub 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Voir PLU Article Ub 10 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU : 
 

• Les hauteurs des constructions dans les bandes de reculs de 3.00m par rapport aux limites séparatives 

définies ci avant ne pourront excéder 4.00m. 

• Les constructions devront respecter une cohérence vis-à-vis des hauteurs des constructions mitoyennes en 

cas d’implantation contigüe. En d’autres termes des continuités d’alignements d’égouts et faîtages, 

acrotères sont à vérifier entre les projets dès lors que ceux-ci sont mitoyens deux à deux. Les volumes 

devront être en cohérence (soit en continuité soit en rupture franche) les uns avec les autres et en fonction 

des cotes d’implantation altimétrique. 

 
Une cote altimétrique d’implantation des dalles RDC est indiquée au plan de composition. Elle est calculée pour le 
bon fonctionnement des réseaux. Toutes modifications d’implantation en altimétrie inférieure à cette cote de 
référence pourront engendrée des dispositions qui seront à la charge financière du futur acquéreur de la parcelle. 
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ARTICLE Ub 11 - ASPECT   EXTERIEUR   DES   CONSTRUCTIONS   ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS - PROTECTION   
DES   ELEMENTS   DE   PAYSAGE   ET   DU PATRIMOINE NATUREL ET URBAIN 

 
Voir PLU Article Ub 11 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU : 
 

ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

Sans modification des dispositions du PLU  
 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU  
 

FAÇADES 

En complément des dispositions du PLU : 
 

• Les constructions devront respecter une cohérence vis-à-vis des hauteurs des constructions mitoyennes en 

cas d’implantation contigüe. En d’autres termes des continuités d’alignements d’égouts et faîtages, 

acrotères sont à vérifier entre les projets dès lors que ceux-ci sont mitoyens deux à deux. Les volumes 

devront être en cohérence (soit en continuité soit en rupture franche) les uns avec les autres et en fonction 

des cotes d’implantation altimétrique. 

 
TOITURES 

En complément des dispositions du PLU : 
 

• Les toitures en courbe sont à éviter.  

• Il faudra privilégier les toitures qui seront en ardoises avec des pentes entre 40° et 50°. 

• Les toitures terrasses sont autorisées. 

• L’usage des toitures tuile est à proscrire. 
 

CLÔTURES 

Se référer au règlement applicable en pièce jointe. 
 
 

LES CLOTURES SUR RUE (EMPRISE PUBLIQUE OU PRIVE) :  

 
Se référer au règlement applicable en pièce jointe. 
 

LES CLOTURES EN LIMITE SEPARATIVE  

Se référer au règlement applicable en pièce jointe. 
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ARTICLE Ub 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Voir PLU Article Ub 12 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU  
 
Au minimum deux emplacements de stationnements par logement (5m x 5m ou 10m x 2.5m) devront être réalisés à 
l’intérieur du lot et ouverts sur les voies du lotissement (portail interdit à l’alignement de la rue). Dans tous les cas, 
cet emplacement devra être indiqué sur le plan masse joint à la demande de permis de construire. Il est rappelé 
qu’au moins une de ces aires de stationnement est à prévoir aux normes d’accessibilités PMR. 
 
La finition pourra être de structure alvéolaire avec un remplissage en gravier ou engazonné ou en pavé engazonné 
ou en terre pierre engazonné à la charge financière de l’acquéreur.  
 
Une aire de stationnement de quatre places dont une place PMR est aménagée au centre de l’opération 
 
Ainsi le projet comportera :  

- 10 x 2 = 20 places minimum de stationnements sur les lots privé 
- 5 places communes 
- Soit 25 places minimum pour le projet 

 

ARTICLE Ub 13 - REALISATION D’ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET PLANTATIONS 

 
Voir PLU Article Ub 13 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU  
 
A minima, des plantations de 2 à 3 arbres ou cépées seront à planter sur l’emprise de l’unité foncière de chaque 
parcelle.  
L’emplacement de ces plantations sera précisé lors du dossier de permis de construire de chaque lot. 
Les arbres et les haies seront composées d’essences variées avec des hauteurs différentes. Le choix des sujets devra 
respecter la palette des essences locales et répondre à une consommation d’eau limitée. 
 
Pour l’enjeu végétal de la propriété, les haies de plantations bordant le terrain à l’Ouest seront conservées.  
Le fossé et la haie au fond du lotissement sera entretenue par l’ASL.  
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ARTICLE Ub 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
Voir PLU Article Ub 14 
 
Précisions particulières à l’opération en complément des règles du PLU  
 
Conformément à l’article R442-10 du code de l’urbanisme, la surface de plancher (2 000m² au total) est répartie par 
le lotisseur suivant le tableau de répartition annexé au dossier du permis d’Aménager.  
 
A cette occasion, le lotisseur fournira à chaque attributaire de lot un certificat indiquant la surface de plancher 
constructible sur le lot (Article R.442-10-1 du code de l’urbanisme). Ce certificat sera joint à la demande de permis 
de construire de l’acquéreur. 
 
 
 

Article 15 – PARTIES COMMUNES 

 
Une Association Syndicale Libre sera créée pour l’acquisition et la gestion des équipements et parties communes de 
l’opération (voirie et réseaux) après complet achèvement de ceux-ci. 
 
L’association est chargée de la gestion de ces espaces et de leur entretien jusqu’à leur éventuel classement dans le 
domaine public. 
 
Chaque propriétaire adhérera à cette association.  
 
 

Article 16 – MESURAGE, BORNAGE ET IMPLANTATION MAISON 

 
Préalablement à leur vente, les lots devront être bornés par le Géomètre Expert auteur du projet. 
 
Un plan régulier de chaque lot sera dressé par le dit géomètre et devra obligatoirement être annexé à l'acte de 
vente. 
Ce plan définira les dimensions exactes, la contenance cadastrale et celle arpentée, les nouvelles désignations 
cadastrales et les conditions d'implantation des constructions ainsi que les servitudes éventuelles.  
 
A l’acquisition de leur lot, les acquéreurs devront se reporter au cahier des limites de prestations techniques annexé 
au programme des travaux PA8a. 
 
L’implantation des maisons individuelles sera effectuée par le Géomètre-Expert auteur du projet.  
 
 

Article U17 – PIECES ANNEXEES 

 
Le règlement actuel de la zone Ub, dont le respect des dispositions s’impose à tous les acquéreurs de lots, est 
annexé au présent règlement. 
 
 
 
 

Fait à Couëron, le 14 octobre 2024 
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V : PIECES ANNEXES 
 
 

PIECE ANNEXE : TABLEAU DES SURFACES DE PLANCHER DES LOTS 

 
Le lotisseur envisage la création de 1 800 m² maximum de surface de plancher.  
Le tableau, ci-dessous, indique la répartition de la surface de plancher des lots. 
 

LOTS Catégorie de logement Surface de plancher envisagée (m²) 

1 Accession libre  200 m² 

2 Accession libre  200 m² 

3 Accession libre  200 m² 

4 Accession libre  200 m² 

5 Accession libre  200 m² 

6 Accession libre  200 m² 

7 Accession libre  200 m² 

8 Accession libre  200 m² 

9 Accession libre  200 m² 

10 Accession libre  200 m² 

TOTAL 
 

2 000 m² 

 
  



13 

 

PIECE ANNEXE : TABLEAU DE REPARTITION DE LA SURFACE DES LOTS ET DES ESPACES COMMUNS 

 
Répartition des surfaces des lots et des espaces communs comprenant la voirie et les espaces verts. 
 

LOTS Surface de lot (m²) 

1 574 m² 

2 684 m² 

3 832 m² 

4 654m² 

5 732 m² 

6 809 m² 

7 885 m² 

8 617 m² 

9 512 m² 

10 480 m² 

Espaces 
communs* 

2985m² 

TOTAL 9915 m² 

 
 

 

Surface 
Enrobée ou 
bétonnée 

(m²) 

Structure 
Alvéolaire 

avec Gravier 
(m²) 

Surface 
Espaces verts 

(m²) 

Surface totale 
(m²) 

*Espaces 
communs 

1239m² 50 m² 1696 m² 2985m² 

 
 



14 

 

PIECES ANNEXES DU REGLEMENT 
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